




Comme vous l’avez très certainement lu dans la 
presse, entendu à la radio ou vu à la télévision, 
l’Assemblée nationale se penche actuellement sur 
le premier budget du quinquennat Macron.

Baisse des Aides Personnalisées au Logement (APL), 
suppression de l’Impôt de Solidarité sur la Fortune (ISF) 
pour les personnes ayant un patrimoine supérieur à 1.3 
million d’euros, augmentation du forfait journalier hospi-
talier : les choix budgétaires du Gouvernement 
vont creuser, encore un peu plus, les inégalités. Ils 
inquiètent car les classes moyennes et populaires 
paieront la facture. C’est inacceptable ! 

Vous avez également entendu parler de la 
suppression de la taxe d’habitation. L’idée est 
séduisante car cet impôt peut sembler injuste. Je 
suis donc favorable à une réforme qui permettra 
de l’adapter aux revenus de chacun et de redon-
ner du pouvoir d’achat. 

Cependant, si le Gouvernement n’offre aucune compen-
sation financière aux communes, cela risque d’affecter le 
bon fonctionnement des services publics (crèche, écoles, 
gymnases, médiathèque, piscine…). Malheureusement, 
comme Maire, j’ai trop l’habitude de voir l’Etat ne pas 
prendre ses responsabilités et ne pas accompagner finan-
cièrement les collectivités. C’est le cas, par exemple, avec 
l’absence de subvention pour le déploiement d’un 
système de vidéo-protection à Hénin-Beaumont ou le 
non-financement du dédoublement des classes de CP. 

Je redoute également que cette suppression récompense 
les communes les plus dépensières. Celles qui ont le plus 
augmenté les impôts locaux auront toujours les mêmes 
recettes de l’état. 

Enfin, personne n’est naïf et nous savons tous que l’argent 
ne tombe pas du ciel. Nul doute que cette suppression de 
la taxe d’habitation sera compensée, tôt ou tard, par un 
nouvel impôt ou des mesures antisociales (nouvelle taxe, 
réduction de la couverture sociale ou encore augmenta-
tion de la CSG…). 

Il faudrait plutôt que certains prennent exemple 
sur Hénin-Beaumont où nous avons fait le choix, 
depuis notre arrivée à l’Hôtel de ville, de baisser 
les impôts grâce à un vaste plan d’économies et 
de mise en concurrence des entreprises travail-
lant pour le compte de la Ville. Dès 2014, nous 
avons baissé de 10% la taxe d'habitation puis 
encore de 5% en 2015*. Cette année, nous avons 
réussi à diminuer la taxe foncière de 3%*. 
 
Nous respectons nos engagements et nos promesses ! 

Votre Maire
Steeve Briois

La mairie vous accueille du lundi au vendredi 
de 8 h 30 à 12 h et de 13 h à 18 h 

(hors périodes de vacances scolaires)
03 21 74 87 00

Suivez l’actualité de 
votre ville sur :

@ville.heninbeaumont @HeninBeaumont www.henin-beaumont.fr

Suivre l’exemple d’Hénin-Beaumont
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* Vous pouvez, en consultant vos derniers documents fiscaux, vous rendre 
compte de nos efforts en faveur de votre pouvoir d’achat grâce à la baisse 
des impôts. Pour cela, il suffit de consulter le détail et de regarder la colonne 
« commune » (notre pourcentage baisse). C’est très simple !
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